
" 1. De voter lorsque des raisons suffisantes l'exi»

*' gent.

" 2. De voter suivant sa Gonscience et seus le

h re"-.ird de Dieu, en donnant son sufFraije au candidat

'• qu'il juge prudemment \rrairnent probe et capable

" de remplir son mandat, qui est de veiller au bien

••de la religion et de l'Etat, et de le procurer Mèle-

•' lement.

" 3. De ne pas vendre son suffrage,

"4. D'éviter riiitempérance, la calomnie, le parjure,

" Ilaec fi leliter d<9f^eant populun snum pastores tan-

*• quam fidèles ministri Christi ; in his insistant, sis-

" tantque inomiii charitnte et patientia ; nec ultra

"procédant in circumstintis consuetis. Kt si quœ par-

'• ticulares aut exl vaordinarioe occurrant circumstantiœ,

" maxime oaveant ne quidquam moliantur inconsulto

" Episcopo
"

Or il me suffit de dire que les circonstances

extraordinaires, mentionnées dans le décret ci-dessus

oité, n'existent pas dans le moment présent.

Je demeure, Messieurs et chers confrères, votre

très humble serviteur.

EDMOND LANGEVIN. Vie. Gen.

Administrateur,


